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Les déplacements urbains restent un cauchemar



DRH,  
RSE, HQE,  

Chargés de mobilité,
Dir com, marketing…

Souhaitent se libérer des enquêtes et
des études de mobilité : 
- SANS plan d’action pragmatique
- SANS décryptage des problèmes exprimés
- SANS interaction continue avec vos salariés
- SANS accompagnement au changement
- SANS KPI pour mesurer les résultats

SANS 
réelles solutions !

« Je suis constamment sollicitée par des salariés 
mécontents des conditions d’accès à l’entreprise.
Je me sens démunie pour leur trouver des solutions ! »

Fabienne M. Responsable mobilité chez ARM



Qualifier les besoins de mobilité des entreprises/territoires,

les accompagner dans l’élaboration d’un plan d’action

et dans la mise en place de services de mobilité innovants.

La promesse de valeur



L’USAGER / LE COLLABORATEUR AU CŒUR D’UNE SOLUTION 
COLLABORATIVE

QUI RENFORCE L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE / DE 
L’ENTREPRISE

ET 

OPTIMISE L’OFFRE DE MOBILITÉ EXISTANTE

La promesse de valeur



La promesse de valeur

Collecte et qualification
continue des besoins
de mobilité des individus

Modélisation, test 
et déploiement de 
solutions de transport

Adoption du changement, 
engagement et fidélisation 



Collecte et qualification
continue des besoins
de mobilité des individus

Un tableau de pilotage de la performance mobilité.

KPI, métriques modulaires.

Représentations cartographiques avec conversion 

au format .jpg

Répartition des parts modales.

Baromètre de satisfaction.

La promesse de valeur



Modélisation, test 
et déploiement de 
solutions de transport

La promesse de valeur



Adoption du changement, 
engagement et fidélisation 

La promesse de valeur



La promesse de valeur



L’approche : la conduite du changement hyper personnalisée



L’approche : la conduite du changement hyper personnalisée



Un questionnement ?

Le « droit à la mobilité »



Un peu d’histoire

La tolérance puis l’autorisation et la 
réglementation du stationnement sur la voierie 
publique n’apparaissent que tardivement dans 

le Code de la route.



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour la collectivité



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour le particulier 
propriétaire ou 
locataire



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour 
l’automobiliste



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour les covoit’



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour les covoit’



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour l’entreprise



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour le centre 
commercial



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour les cyclistes



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour 
l’intermodalité



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour un usage plus 
simple



Le stationnement, nouveau levier comportemental

Pour l’alternative 
voiture


